
COMPTE-RENDU DE LA  
REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 30 MARS 2021 

 
 
PRESENTS : MM BONNET A. CHARBONNEAU P. BOISSELIER P. CHARBONNEAU F. CHARRIER D. 
LEROUX MM. FAVREAU JL. GABORIEAU JB.  GODARD C. LECOMTE N. BOUSSEAU V. DAUGER F. 
CARTAUD S. CHARBONNEAU V. RAUTUREAU E. ROUY A. PACAUD G. LAMY C.  
 
ABSENTE REPRESENTEE :    Madame  MALLET Pauline par Monsieur BONNET Anthony. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Madame LAMY Céline. 
  
 

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION LOCALE 2021 
  
Les services de l’Etat ont communiqué le 29 Mars 2021 le tableau (voir en annexe n° 1) notifiant les bases 
d’imposition locale (taxes foncières sur le bâti et le non-bâti) mises à jour pour 2021, prenant en compte la 
suppression de la taxe d’habitation et les mesures de compensation associées. Afin d’équilibrer le budget 
primitif 2021, le Conseil Municipal a décidé de revaloriser de 1,5 % les taux des taxes sur le foncier bâti et non-
bâti.  Le tableau ci-dessous reprend les taux votés, les bases d’imposition, et les produits prévisionnels avec les 
compensations pour 2021. Le produit total pour cette année s’élève donc à 661 265 euros, soit 14 571 euros de 
produit additionnel total par rapport à 2020 (646 694 euros), dont 7 208 euros liés à la seule revalorisation des 
taux des taxes foncières sur le bâti et le non-bâti. : 
 

Impôts Bases 2021 
revalorisées 

Taux votés pour 2021 Produits 2021 

    
Taxe sur le foncier 
bâti 

  1 296 000 euros 33,19 % 430 142 euros 

Taxe sur le foncier 
non bâti 

     111 400 euros 52,20 % 58 151 euros 

Total   488 293 euros 
 2021   

Allocations 
compensatrices   

  
 172 972 

  

dont compensation 
exonérations de la taxe 
d’habitation   

13 071     

dont compensation 
exonérations de la taxe 
sur le foncier bâti   

18 176     

dont compensation 
exonérations de la taxe 
sur le foncier non-bâti   

7 445     

dont dotation 
coefficient correcteur   

134 280     

 

 
VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2021 
 
Lors de la séance, le Conseil Municipal a après examen des propositions de la Commission Municipale des 
Finances et du Bureau Municipal, entériné les budgets primitifs 2021 pour la Commune, les aménagements 
commerciaux, le service Assainissement, le CCAS-Foyer Soleil, la réserve foncière de Sainte Anne,  et la zone 
d’habitations des Ecotais 3. 
 



Leur synthèse est reprise ci-dessous (voir le détail en annexe n° 2) : 
 
 

COMMUNE 
Section de Fonctionnement 
Dépenses :   1 516 430 euros 
Recettes   :   1 516 430 euros  

Section d’Investissement 
Dépenses :  1 929 322 euros 
Recettes   :  1 929 322 euros 

SERVICE ASSAINISSEMENT 
Section d’Exploitation 
Dépenses : 234 500 euros 
Recettes   : 234 500 euros 

Section d’Investissement 
Dépenses :   212 877 euros 
Recettes   :   212 877 euros 

BUDGET AMENAGEMENTS COMMERCIAUX 
Section d’Exploitation 
Dépenses : 25 100  euros 
Recettes   : 25 100  euros 

Section d’Investissement 
Dépenses : 62 067  euros 
Recettes   : 62 067  euros 

BUDGET LES ECOTAIS 3 
Section d’Exploitation 
Dépenses :  1 460 330,88 euros 
Recettes   :  1 460 330,88 euros 

Section d’Investissement 
Dépenses :  1 500 000 euros 
Recettes   :  1 500 000 euros 

BUDGET RESERVE FONCIERE DE SAINTE ANNE 
Section d’Exploitation 
Dépenses :  144 330,45 euros 
Recettes   :  144 330,45 euros 

Section d’Investissement 
Dépenses :  144 330,45 euros 
Recettes   :  144 330,45 euros 

BUDGET DU CCAS/FOYER SOLEIL 
Section de Fonctionnement 
Dépenses :  117 133,17 euros 
Recettes   :  117 133,17 euros 

Section d’Investissement 
Dépenses :  17 387,90 euros 
Recettes   :  17 387,90 euros 

 

Précisions :  
 
Budget communal 
 
Parmi les opérations en cours ou lancées cette année, on trouve : 
 
. l’acquisition de terrains à la Pinsonnière, 
 
. la fin des travaux de la restructuration-extension de la salle de sports, et de l’aménagement d’un accueil 
jeunes, l’aménagement des abords du complexe sportif et du parking du stade 
 
. l’aménagement de voirie de la rue de la Renaudière et du carrefour du Ribatet, avec l’effacement des réseaux 
aériens, et la réfection de l’éclairage public, 
 
. les travaux de réfection du réseau d’eaux pluviales et des branchements du stade municipal (notamment la 
salle de sports et l’espace-jeunesse), 
 
. divers travaux de bâtiments (fin des travaux d’aménagement de loges à la salle polyvalente, couverture-
zinguerie de l’ancien presbytère, rénovation des sanitaires publics des vestiaires-foot du stade ….), 
 
. divers travaux neufs de voirie …, 
 
. l’acquisition de divers matériels (balayeuse et auto-laveuse électriques pour la salle de sports,   broyeurs pour 
herbe, épandeur à engrais, débroussailleuse hydraulique, lamier …). 
 
…. 
. Les éléments principaux (dépenses) du budget communal d’investissement sont repris ci-après : 
 
 



Dépenses d’investissement 
 

Libellés 
Nouveaux 

Crédits Reports Total 

Rbt du capital des emprunts   220 600  0  220 600   

Rbt prêt-relais salle de sports (sur un total de 550 000 €) 240 000 0 240 000 
       

Rbt loyers de garantie     1 000  0  1 000   

Rbt à la CC  taxes d'aménagement économiques 6 000  0  6 000   
  

Terrains divers dont la Pinsonnière 28 000  1 304  29 304   

Mobilier urbain           
  . Signalisation   20 000  0  20 000   
  . Autre mobilier, matériels, éclairage de fin d'année 12 000  0  12 000   

Matériels - Service technique et salle de sports…. 55 000  0  55 000   

Bâtiments divers           
  . Travaux et équipement divers 39 694  61 525  101 219   

  
Etude - Restructuration - Agrandissement de la salle omnisports 0  466 905  466 905 

            
Aire multisports     0  0  0   

Etude et prmières dépenses – Aménagement abords complexe sportif 15 000 0 15 000 
       

Aménagement de voirie de la rue de la Renaudière et carrefour du Ribatet 245 000 0 245 000 
       

Voirie – Centre de transfert des déchets – Ste Anne 80 000 0 80 000 
       

Voirie PG 2021     150 000  0  150 000   
            

Aménagement du parking du stade municipal avec réseaux EP … 75 300  0  75 300   

Réseau EP  -Rue de la Renaudière (partie haute) 115 000  0  115 000   
  

Travaux réseaux divers - Cadre PUP   20 000  0  20 000   
            

Effacement des réseaux (génie civil tél. - Ecl. Public …) 10 000  49 994  59 994   

Avance remboursable au budget Aménagements Commerciaux 0  0  0   

TOTAUX 1 332 594  596 728  1 929 332  
 
 
Budget des aménagements commerciaux (budget assujetti à la TVA – Inscriptions 
budgétaires ht) 
 
Ce budget annexe assujetti à la TVA crée en 2016, avait pour objectif principal la création d’un ensemble 
commercial comprenant une boulangerie, des locaux de bureaux pour l’agence AXA, un restaurant, et un box 
supplémentaire qui restait à aménager en fonction de l’activité qui y serait exercée.  La boulangerie et le 
restaurant ont ouvert leurs portes respectivement en Août et en Septembre 2017, et les locaux de bureau ont été 
vendus à Mr Olivier CAILLAUD, gérant de l’Agence AXA, en Mars 2018.  Le budget a concernant sa partie 
exploitation-fonctionnement, pour objet de prendre en charge les intérêts des emprunts contractés (principal, et 



relais), et le financement des frais liés à l’exploitation des locaux. L’aménagement du box vacant en cabinet de 
sage-femme s’est terminé fin 2020. Les montants  budgétaires sont ici exprimés ht.   
 
Dépenses d’investissement 
 

Libellés 
Nouveaux 

Crédits Reports Total 

Déficit 2020 reporté     40 035   0   40 035 

Rbt du capital de l'emprunt à LT   17 400   0   17 400 

Travaux d'aménagement du box ….   - 1 322   5 954   4 632 

TOTAUX 56 113 5 954 62 067 

 
 
Budget Assainissement (budget assujetti à la TVA – Inscriptions budgétaires ht) 
 
La partie fonctionnement – exploitation permet la gestion au quotidien du service, les dépenses étant limitées à 
celles en rapport avec l’entretien des stations d’épuration, du réseau d’assainissement, et avec le  paiement des 
intérêts d’emprunts ; les recettes proviennent principalement de la redevance d’assainissement. La section 
investissement de ce budget reprend essentiellement des crédits nécessaires à des travaux de réfection du réseau 
de collecte des eaux usées d’une partie de la rue de la Renaudière, et des abords du complexe sportif. A noter 
que le transfert de la compétence « Assainissement Collectif » à la Communauté de Communes Terres de 
MONTAIGU-ROCHESERVIERE, a été  repoussé au 1 er janvier 2022, date prévue pour la transformation de 
l’EPCI en Communauté d’Agglomération. 
    
Dépenses d’investissement 
 

Libellés 
Nouveaux 

Crédits Reports Total 

Rbt du capital des emprunts   67 000   0   67 000 

Achat terrain – Exutoire vers ruisseau – Station du Bourg 3 000   0   3 000 

Station d'épuration - 7 823   9 369   1 546 
  

Construction-Réfection du réseau d'assainissement …. 48 500   68 831   117 331 
  

Amortissements     24 000   0   24 000 

TOTAUX 134 677 78 200 212 877 
 
 
Budget de la Réserve foncière de Sainte Anne 
 
Dans le cadre du transfert de la compétence économique aux intercommunalités, la Communauté de Communes 
Terres de MONTAIGU-ROCHESERVIERE est chargée depuis trois ans de tous les nouveaux travaux 
nécessaires, et de la commercialisation des terrains. Le choix effectué lors du transfert étant celui de la mise à 
disposition des terrains, la Commune est cependant toujours propriétaire du foncier, ce qui explique le maintien 
d’un budget qui a pour simple vocation l’enregistrement des cessions, jusqu’à épuisement du stock de terrains. 
 
 



Budget de la zone d’habitations des Ecotais – Tranche n° 3 
 
Le budget de cette 3 ème tranche qui comportera 29 lots, a été ouvert en 2019. Les crédits inscrits couvrent le 
financement des études (architecte, bureau d’étude VRD et paysagiste, ….etc), ainsi que tous les travaux de 
viabilisation. La phase de commercialisation des lots ne commencera qu’à l’été 2021. 
  
 

CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 
2 EME  CLASSE A TEMPS COMPLET 

Afin de permettre à un agent du secrétariat de mairie d’être nommé après la réussite à un concours, au titre de 
l’avancement de grade, le Conseil Municipal décide la création d’un poste d’Adjoint Administratif Principal de 
2 ème Classe à Temps Complet, avec effet au 1 er ou au 15 Avril 2021. Cet avancement de grade n’aura cette 
année pas d’incidence sur un plan budgétaire, la nomination se faisant sur l’échelon de traitement le plus proche 
de celui dont bénéficie actuellement l’agent concerné. Le poste d’adjoint administratif laissé vacant est 
conservé au tableau des effectifs pour être utilisé le cas échéant, en cas de besoin d’un soutien ponctuel au 
secrétariat de mairie. 
 

LOYERS DU RESTAURANT – ABATTEMENT – CADRE COVID 19 

Afin d’aider les locataires professionnels de la Commune qui n’avaient plus ou peu d’activités génératrices de 
revenus, à passer le cap des confinements décidés par le Gouvernement dans le cadre de la pandémie du 
COVID 19, le Conseil Municipal a décidé à deux reprises depuis un an, d’effacer tout ou partie de certains 
loyers des restaurateurs, Madame et Monsieur Jean-François REISSE (restaurant le BOICERIA), au 5 place de 
la Noue. 
 
Les mesures de restrictions d’ouverture se prolongeant, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, après 
avoir reçu les intéressés, de renouveler les mesures d’abattement prises en Janvier dernier sur certains mois 
(moins 50 %),  pour les loyers de Février à Juin 2021 demandés à ces locataires. Le cas échéant, ce dispositif 
sera revu dans un sens ou dans un autre, en fonction des décisions de réouverture qui seront prises ces 
prochaines semaines par les services de l’Etat pour ce type de commerces. L’assemblée a donc décidé de mettre 
en place le dispositif révisable suivant : 
 
. sur février 2021 : remise gracieuse de 50 % du loyer, soit 443,88 euros ht,  532,65 euros ttc, le reste à régler 
s’élevant à 443,88 euros ht,  532,65 euros ttc, 
 
. sur mars 2021 : remise gracieuse de 50 % du loyer, soit 443,88 euros ht,  532,65 euros ttc, le reste à régler 
s’élevant à 443,88 euros ht,  532,65 euros ttc, 
 
. sur avril 2021 : remise gracieuse de 50 % du loyer, soit 443,88 euros ht,  532,65 euros ttc, le reste à régler 
s’élevant à 443,88 euros ht,  532,65 euros ttc, 
 
. sur mai 2021 : remise gracieuse de 50 % du loyer, soit 443,88 euros ht,  532,65 euros ttc, le reste à régler 
s’élevant à 443,88 euros ht,  532,65 euros ttc, 
 
. sur juin 2021 : remise gracieuse de 50 % du loyer, soit 443,88 euros ht,  532,65 euros ttc, le reste à régler 
s’élevant à 443,88 euros ht,  532,65 euros ttc. 
 
Le total de ces nouveaux abattements sur loyers, s’ils ne font pas l’objet de modifications d’ici juin 2021, 
s’élèvera à 2 219,40 euros ht, soit 2 663,25 euros ttc. 
 
 
 
 
 



QUESTIONS DIVERSES 
   
. ECOLE – CENTRE  - RESTAURANT SCOLAIRE  :   
 
. AEJBM   :  le centre de loisirs va réaliser une opération Nature Propre le mercredi 14 Avril prochain. A 
cet effet, il a contacté directement le service communautaire déchets de la CC, pour obtenir un partenariat (prêt 
de matériel, gilets …). La Commune mettra quant à elle à la disposition de l’association, certaines fournitures 
(sacs jaunes et noirs ….). 
 
. Restaurant scolaire :   en raison de cas COVID et cas contact dans son personnel à la cuisine centrale de 
la ROCHE SUR YON, et de la désorganisation qui en a résulté, l’entreprise de restauration ARIDEV a 
été contrainte de servir des repas sous forme de pique-niques 3 midis (les lundi 22, mardi 23 et jeudi 25 mars 
derniers, le vendredi étant le jour de l’opération « Bol de Riz Le retour à la normale est intervenu le lundi midi 
29 Mars 2021. 
 
. BATIMENTS : 
 
. Salle de sports :  points divers ….  
 
. l’inauguration de la salle de sports et de l’espace-jeunesse sera programmée lorsque les abords immédiats 
seront aménagés, donc au mieux à l’automne 2021. Ces travaux (aménagements de surface, béton, bordures …) 
sont programmés début mai 2021. 
 
. la réalisation des lettrages (« Hall des Sports » - « Espace Jeunesse ») par le sous-traitant de la SMAC 
(PLP … 3 872 euros ttc) doit être réalisé cette semaine. 
 
. bien que les scolaires aient désormais l’autorisation de faire du sport en salle, la salle de la BOISSIERE ne 
sera pas ouverte pour les activités sportives des élèves de l’école ; la Commune s’est alignée pour des raisons 
de cohérence au niveau du territoire, sur la position de la Communauté de Communes qui maintient fermés ses 
propres équipements sportifs (salles de sports, piscine …), au regard des statistiques de contamination au 
COVID 19 qui ne sont pas bonnes pour notre secteur, et le Département d’une manière plus générale. 
 
. Espace-jeunesse :  l’AEJBM a été autorisée par les services de l’Etat (SDJES), à utiliser les nouveaux locaux 
pour l’animation jeunesse. Celle-ci doit normalement démarrer le mercredi 31 Mars 2021. 
 
. VOIRIE – RESEAUX : 
 
. Aménagement de la rue Centrale : 2 esquisses différentes ont été remises par le BE (stationnement en 
quinconce ou en bataille). Qui seront étudiées par la commission municipale Voirie ces prochaines semaines. 
  
. ZH des Ecotais 3 :  l’entreprise EIFFAGE MIGNE TP, sous-traitant de l’entreprise BROSSEAU, a réalisé  
les travaux de préparation du terrain en sous-traitance de l’entreprise BROSSEAU pour la partie Espaces Verts 
(/ terrassement – préparation du terrain pour les plantations), qui a bien avancé dans ses prestations. Vendée 
Habitat qui avait été relancée à propos de la présentation de l’esquisse attendue en février 2021 pour les 6 
logements locatifs, a précisé que l’esquisse « définitive » serait présentée en mairie le vendredi après-midi 9 
Avril 2021.   
 
. Travaux VRD rue de la Renaudière + Effacement :  suite à la réunion de chantier du 16-3, le planning 
des travaux dans leur ensemble a été réévalué …. EIFFAGE-MIGNE/ Assainissement eaux usées-eaux 
pluviales …. à partir d’avril pour les sondages, et de mai-juin pour les canalisations et branchements 
individuels, SUEZ/  Branchements d’eau potable (canalisation en place non remplacée) …. Août, le SYDEV et 
son prestataire/ Effacement des réseaux aériens-éclairage … septembre-octobre, et EIFFAGE-MIGNE/ 
Voirie …. octobre à décembre 2021.    
 



. Station d’épuration : le foncier relatif à l’exutoire de la station d’épuration vers le ruisseau étant toujours 
la propriété de MM Joseph FILLAUDEAU,  il va falloir procéder à son acquisition (970 m2 environ sur une 
parcelle qui en fait 23 840 m2). Un géomètre a été missionné pour délimiter le foncier concerné. 
 
. Etude diagnostique et schéma directeur d’assainissement : DCI environnement a présenté le 29 Mars lors 
d’une réunion en mairie, les résultats de la campagne de mesures en nappe haute (phases 1 et 2). Le rapport et 
les éléments communiqués ont cependant semblé insuffisants, notamment à l’Agence de l’Eau. Des 
compléments sont attendus. 
 
. Aire de jeux du Domaine du Rivage : le sol a été réaménagé avec des copeaux de bois pour permettre 
rapidement la remise en service du site. 
 
. INTERCOMMUNALITE 
 
. Vidéo protection : le Conseil Communautaire  a évoqué le sujet lors du conseil du 29 Mars, pour valider la 
première tranche de son déploiement ; les Conseils Municipaux des Communes intéressées devront quant à elle 
délibérer à ce sujet en avril ou en mai 2021 (un dossier de présentation sera adressé en mairie début Avril). 
 
. Collecte des déchets : la CC a fait savoir que compte-tenu de la mise en service du centre de transfert 
TRIVALIS de Sainte Anne le 12 Avril 2021, la collecte des déchets ménagers serait modifiée pour plusieurs 
Communes dont la BOISSIERE. Elle passera pour notre localité du jeudi des semaines paires, au mardi des 
semaines impaires. Concernant la collecte de déchets verts, aucune nouvelle date ne sera programmée tout 
pendant que la plateforme qui a été aménagée à Sainte Anne à proximité du centre de transfert, ne sera pas prête 
(les murs permettant de contenir les déchets déposés sur l’espace de stockage ne sont toujours pas construits) 
 
. URBANISME : 
 
. Des Déclarations d’Intention d’Aliéner pour la purge du Droit de Préemption Urbain dans le cadre de 
ventes immobilières ont été reçues de : 
 
. Me GRELEAUD, pour la vente de la propriété (maison + 641 m2 de terrain) de MM Gérard BONNET 
au 3 cité de la Vénerie, à MM NOGUEIRA-PEREIRA Billy et TARDIF Emilie de LA BOISSIERE, au prix 
de 170 000 euros plus les frais d’acte. 
. Me BODIGUEL pour la vente de la propriété (maison + 755 m2 de terrain) de MM GUICHETEAU 
Thomas au 395 le D. du Rivage, à MM GUILBEAU Patrick de ONCY SUR ECOLE (ESSONNE), au prix de 
215 000 euros plus 8 400 euros de commission et les frais d’acte. 
 
. La SAFER des Pays de la Loire pour : 
 
. la vente de 10,8129 ha de foncier agricole à la Fortécuyère par la SCI CHASSEREAU de SAINT 
GEORGES à Maxime JEANNIERE, au prix de 23 788 euros (2 200 euros/ ha). 
. la vente de 5 ha 4438 ha de foncier agricole à la Fortécuyère par la SCI CHASSEREAU de SAINT 
GEORGES à Thierry PINEAU, au prix de 11 976 euros (2 200 euros/ ha). 
. la vente de 10,8129 ha de foncier agricole à la Fortécuyère par la SCI CHASSEREAU de SAINT 
GEORGES à Philippe MEUNIER, au prix de 22 515 euros (2 200 euros/ ha). 
  
. AUTRES POINTS DIVERS : 
 
. Le Comité d’organisation du Mondial Football MONTAIGU essaie de tout mettre en oeuvre pour 
organiser sa 48 ème édition du 16 au 22 Août 2020. La présentation officielle aura lieu le jeudi 3-6 à 18 h 45 à 
la salle des fêtes de MONTAIGU. 
 
. Elections Régionales et Départementales 2021 : elles sont prévues les dimanches 13 et 20 Juin prochains (si 
elles sont maintenues, au regard du contexte sanitaire ….). Il va falloir prévoir un peu plus de monde que 
d’habitude pour tenir les bureaux de vote, et le dépouillement. Une proposition de permanences sera 
communiquée aux membres du Conseil d’ici la réunion du 11 Mai prochain.  Côté procuration (2 maxi. par 



personne), les électeurs pourront faire leur demande de manière dématérialisée (un passage en gendarmerie est 
cependant toujours nécessaire pour validation). La Mairie les recevra via un site internet dédié, pour validation 
définitive. 
 
. Le secrétariat de mairie, l’agence postale et le Service Technique seront fermés au public le week-end de 
l’Ascension (vendredi 14 et samedi 15 Mai 2021). 
 
. COVID 19 : le club de foot n’est pas certain de maintenir la commémoration de son 80 ème anniversaire au 
stade et à la salle de sports, les week-ends des 22, 23 et 24 Mai 2021. 
 
. Nombre de demandeurs d’emploi au 15-03-2021 : 106 en tout, dont 52 hommes, et 54 femmes. 
 
. La prochaine réunion de Conseil Municipal se déroulera le mardi  11 Mai 2021, à 19 h 30 au lieu de 20 h. 
Cet horaire pourrait avec l’accord des élus, être pérennisé pour les réunions de Conseil Municipal à venir. 
 
  . Commissions municipales : 
 
. Jeunesse et Sports … : le mercredi 7 Avril 2021, à 19 h 30 en mairie, pour l’organisation de la réunion avec 
les associations utilisatrices de la salle de sports, et autres utilisateurs (badges d’accès, règlement intérieur 
…etc).  
 
. Famille et Petite Enfance : le mercredi 21 Avril 2021 à 20 h en mairie. 
 
. Vie Associative et Culturelle : le lundi 3 Mai 2021 à 18 h 30 en mairie. 
 
. Urbanisme … : le lundi 12 Avril 2021, à 19 h en mairie, pour une visite du lotissement des Ecotais 3 en cours 
d’achèvement, et l’examen de l’esquisse qui aura été fournie par Vendée Habitat pour la construction des 6 
logements locatifs dans ce lotissement.   
 
Une réunion de la Commission Municipale Voirie et Assainissement sera programmée dès que le bureau 
d’études communautaire aura remis une proposition chiffrée des travaux pouvant être envisagés cette année. Ce 
sera également l’occasion d’examiner les propositions d’aménagement de la rue Centrale remises en mars 
dernier.  
  
 
 



TRÉSORERIE SPL OU SGC :

COMMUNE : N° 1259 COM (1)

ÉTAT DE NOTIFICATION DES PRODUITS PRÉVISIONNELS ET DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2021

ARRONDISSEMENT : FDL
TAUX

2021

Le 

A

Le préfet,

le le

Le maire,

FEUILLET A RETOURNER AUX SERVICES PREFECTORAUX EN TROIS EXEMPLAIRES ACCOMPAGNÉS DE LA DÉLIBÉRATION DE VOTE DES TAUX

III – TOTALISATION DES RESSOURCES FISCALES PREVISIONNELLES POUR 2021

- =
Montant total prévisionnel 2021

au titre de la fiscalité directe locale
Allocations compensatrices 

et DCRTP
Versement

FNGIR
Produit attendu des taxes

à taux voté (colonne 6)

++
Contribution

FNGIR
  Total autres taxes

(cadre II)

+

II – RESSOURCES FISCALES  INDÉPENDANTES DES TAUX VOTÉS EN 2021

CVAE IFER TASCOM TH Taxe add. TFNB TVA nationale Total

Allocations compensatrices DCRTP
FNGIR 

versement  contribution
Effet du coefficient correcteur

versement        contribution

Bases d'imposition
effectives 2020

1

Taux de référence
pour 2021

2 3

Bases d'imposition
prévisionnelles 2021

4

Produit de référence
(col.3 x col.2)

I – RESSOURCES FISCALES DONT LE TAUX DOIT ÊTRE VOTÉ EN 2021

1

Taux d'imposition
de 2010 (col.2 ou 3)

6

Si un des taux déterminé de manière proportionnelle
excède le taux plafond, une variation différenciée doit
obligatoirement être votée.

AIDE AU CALCUL DES
TAUX PAR VARIATION
PROPORTIONNELLE

 (6 décimales)

TAUX VOTÉS
5

Produits attendus
(col.3 x col.5)

6

Taux proportionnel
 (col.8 x col.10)

11

COEFFICIENT DE VARIATION PROPORTIONNELLE

9 10

=

Produit total souhaité

Produit total de référence (total colonne 4)

Taxe foncière (bâti)........

Taxe foncière (non bâti).

CFE…...........................

Taux de référence
de 2021

8

 Taux plafond
pour 2021

7

Taxes

Il n’est pas nécessaire de
remplir cette rubrique en cas :
- de reconduction des taux
de référence 
- ou de variation différenciée

Taxes

 Taxe foncière (bâti)...……...

 Taxe foncière (non bâti)…...

 CFE...........................……...

Si la diminution sans lien des taux a été décidée en 2021, cochez la case : Totaux : 

(*)

(*) dont taux départemental 2020 : 

+ =+
Versement

coefficient correcteur
Contribution

coefficient correcteur

+

Le

TRES   MONTAIGU

111 353

LA ROCHE SUR YON

25 621

25 621

134 280

134 280

57 293

481 085

13 071

13 071

DIRECTEUR DEP. DES FINANCES PUBLIQUES

0

16,52

>>>

32,70

>>>

51,43

13 071>>>

0

94,23

32,70

0

423 7921 296 000

>>> 481 085

22 MARS 2021
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A.FUENTES

111 400 120,13

1 336 798
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51,43

Annexe n° 1 au compte-rendu - CM du 30-03-2021

Stéphane
Texte surligné 



3. CVAE

N° 1259 COM (2)

FDL
TAUX

2021

Cotisation foncière des entreprises (CFE) :

c. Base minimum

b. Exonération en zones d'aménagement du territoire

a. Réduction des bases des créations d'établissements

1. DÉTAIL DES ALLOCATIONS COMPENSATRICES

a. Personnes de condition modeste

Taxe foncière (bâti) :

c. Exonération de longue durée (logements sociaux)

b. Baux à réhabilitation, QPPV, Mayotte

Taxe foncière (non bâti) :

Centrales nucléaires

2. BASES NON TAXÉES

Taxe foncière (bâti)

Bases exonérées par la loi

Taxe foncière (non bâti)

Bases exonérées par le conseil municipal

Taxe foncière (bâti)

Cotisation foncière des entreprises (CFE)

8. ÉLÉMENTS UTILES AU VOTE DES TAUX

départemental
13

Taxe foncière (bâti)........

Taxe foncière (non bâti).

CFE...............................

national
12

Taux plafonds
2021

14

Taux 2020
des EPCI

15

Taux plafonds
communaux à ne pas
dépasser pour 2021

(col.14 – col.15)
16

Taux moyens communaux de 2020 au niveau

IV – INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

Taxe foncière (non bâti)

Cotisation foncière des entreprises (CFE)

Bases exonérées par la loi au titre des terres agricoles

MAJORATION SPÉCIALE DU TAUX DE CFE

Taux communal
majoré

à ne pas dépasser

Taux maximum
de la majoration

spéciale

          Taux moyen pondéré des taxes 
   foncières de 2020 :

national communal

Taux de CFE
perçue en 2020 par

la communauté
d'agglomération, la

communauté urbaine
ou de communes
ayant opté pour la

fiscalité professionnelle
unique

Année au titre de laquelle les taux précédemment diminués sans lien ont été augmentés

Année au titre de laquelle la diminution sans lien a été appliquéeDIMINUTION SANS LIEN

b. CVAE : part dégrevée

c. CVAE : exonérations non compensées 

5. PRODUIT DES IFER

Éoliennes & hydroliennes

Centrales électriques

Centrales photovoltaïques

Centrales hydrauliques

Stations radioélectriques

Gaz – Stockage, transport...

Transformateurs

153. CVAE

a. CVAE : part nette versée par les entreprises

Dotation pour perte de THLV :

 6. COEFFICIENT CORRECTEUR
               

7. FRACTION DE TVA

TRÉSORERIE SPL OU SGC :

COMMUNE :

ARRONDISSEMENT :

d. Locaux industriels

e. Autres allocations

d. Locaux industriels

Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises : 3. CVAE

b. Bases résidences secondaires soumises à majoration

d. Taux figé de taxe d’habitation

154. TAXE D’HABITATION

a. Bases hors résidences principales et locaux vacants

Centrales géothermiques

ÉTAT DE NOTIFICATION DES PRODUITS PRÉVISIONNELS ET DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2021

Dotation TH (Mayotte) : c. Bases des locaux vacants soumis à THLV

e. Taux résidences secondaires soumises à majoration TH

TRES   MONTAIGU

124,48

35,87

         17 430

1,12000

          3 520              0

24,07

47,51

94,23

4,35000

            589

         95 096

            157

38,14

>>>

         26 584

>>>

>>>

              0

>>>

>>>

>>>

120,13

>>>

95,35

49,79

         70 121

>>>

 18,64

          7 445

>>>
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              0

1,304336

>>>

85   LA ROCHE SUR YON

>>>

0,00



RÉFORME FISCALE : DÉTERMINATION DU COEFFICIENT CORRECTEUR COMMUNAL

A

I – RESSOURCES À COMPENSER

II – RESSOURCES DE COMPENSATION

En application de l'article 16 de la loi de finances pour 2020, les parts communale et départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) sont fusionnées et 
affectées aux communes dès 2021 en compensation de la perte de la taxe d’habitation (TH) sur les résidences principales.
La sur ou sous-compensation est neutralisée chaque année à compter de 2021, par application d’un coefficient correcteur au produit de TFPB qui aurait résulté du maintien 
des taux à leur niveau de 2020, et à l’allocation compensatrice TFPB relative à la diminution de moitié des valeurs locatives des locaux industriels (A du III de l’article 29 de la 
loi de finances pour 2021).

Bases communales de TH des résidences principales pour 2020 x Taux communal TH 2017.… =

IV – SUR- OU SOUS-COMPENSATION (AVANT APPLICATION DU COEFFICIENT CORRECTEUR) ET CALCUL DU COEFFICIENT CORRECTEUR

TRÉSORERIE SPL OU SGC :

COMMUNE :

ARRONDISSEMENT :

N° 1259 CC

 FDL
TAUX

2021

x

+ Allocation compensatrice TH versée à la commune en 2020 au titre des exonérations compensées...............................................................................

+ Produit annuel moyen des rôles supplémentaires de TH des résidences principales perçus par la commune de 2018 à 2020....................................

= ressources communales supprimées par la réforme.................................................................................................................................................…………….......

B

Produit net de TFPB perçu par le département en 2020 sur la commune....................................…..................................................................................………...          

+ Allocations compensatrices TFPB versée au département en 2020 pour les exonérations compensées sur la commune.............................................

+ Produit annuel moyen des rôles supplémentaires de TFPB perçus par le département de 2018 à 2020 sur la commune...................................…........

= ressources départementales affectées à la commune par la réforme............................................................................................................................………...

différence de ressources

  TFPB « après réforme » 

Différence entre les ressources à compenser et celles transférées du département...….                                                    -                                                     = D

III – TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES APRÈS RÉFORME

Produits nets de TFPB perçus en 2020 par la commune et le département sur la commune....           =         + CCC

D

C

A B

Coefficient correcteur = 1 +                                             = 1 +                                                  = E

Si     > 0  et      > 1) : commune sous-compenséeED

Si        <  0  et          <  1)  : commune sur-compensée
Le coefficient correcteur ne s’applique pas aux 
communes sur-compensées avec une différence   
inférieure en valeur absolue à 10 000 €.

ED

D

TRES   MONTAIGU

85   LA ROCHE SUR YON

        131 858

        216 947

      1 728 669

         28 610

        348 805

1.304336

C025 LA BOISSIERE DE MONTAIGU

        216 516

        216 947

        348 805

        216 749

        216 749

        131 858

        319 11218.46

        433 265

        433 265

            198

          1 083



Bases 2020 Bases 2021 Variation des bases % variation Taux 2021 ° (+1,5 %) Taux 2020 Produit 2021 Produit 2020 hors TH Produit 2020 avec TH

Habitation 1 811 000 €     18,64%  337 570 € 337 570 €

Foncier bâti 1 331 000 € 1 296 000 € -35 000 € -2,63% 33,19% 16,18% 430 142 € 215 356 € 215 356 €

Foncier non bâti 111 300 € 111 400 € 100 € 0,09% 52,20% 51,43% 58 151 € 57 242 € 57 242 €

Totaux 488 293 € 272 597 € 610 168 €

    
° : Taux foncier bâti  2021 = (taux communal 2020 (16,18 %) + taux départemental 2020 (16,52 %)) * 1,5 %   

 

2020 2021 Variation %

Habitation 28 610 € 13 071 € -15 539 € -54,31%
  

Foncier bâti 446 € 18 176 € 17 730 € 3975,34%

Foncier non bâti 7 470 € 7 445 € -25 € -0,33%

Versement - Coeff. correcteur 0 € 134 280 €

Total 36 526 € 172 972 € 2 166 € 5,93%

PRODUIT GENERAL 2021

PRODUIT GENERAL 2020

DIFFERENCE DE PRODUIT 2021-2020

LA BOISSIERE DE MONTAIGU
                     FIXATION DES TAUX D'IMPOSITION 2021 (PROPOSITION : + 1,5 %)

 

Allocations compensatrices

661 265 €

14 571 €

646 694 €



Annexe n° 2 au compte-rendu - CM du 30-03-2021

Stéphane
Texte surligné 
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BP - Assainissement 2021

Section de fonctionnement

Dépenses / Grandes Masses                       
Compte Administratif 2020 Budget Primitif 2021

1- Charges à caractère général (60-61-62-63)          51 530,23 € 90 750,00 €

*  Eau,  électricité,  fournitures  diverses,  entretien  des  réseaux,  maintenance,  primes

d’assurances, études et recherche, rémunération d’intermédiaire, télécom, etc …

2- Charges de personnel (64)                                             13 972,00 € 14 000,00 €

* Rémunération du personnel (versement au budget général).

3- Charges financières (66)                                            21 666,24 € 19 000,00 €

* Int. des emprunts communaux, frais bancaires divers.

4- Dotation aux amortissements (042-68)   87 934,87 € 88 500,00 €

5- Charges exceptionnelles (67)   
0,00 € 500,00 €

 

6- Total   175 103,34 € 212 750,00 €

Recettes / Grandes Masses

1- Ventes de produit (70)

* PFAC, redevance d’asst, ….

  
187 834,50 € 185 000,00 €

2- Subventions d'exploitation (74) 0,00 € 25 000,00 €

3- Produits exceptionnels (77) 191,88 € 500,00 €

4- Opérations d’ordre (042)

* Amort./ QP des subventions d’investiss....

  

23 565,55 € 24 000,00 €

5- Total   211 591,93 € 234 500,00 €

6- Résultat et virement  36 488,59 € 21 750,00 €

7- Dépenses d’investissement reportées sur 2021 :   

8- Recettes d’investissement reportées sur 2021 :

78 200 €

0 €









BUDGET PRIMITIF 2021
ASSAINISSEMENT

INVESTISSEMENT
Dépenses (HT)

Libellés Nouveaux Crédits Reports Total

Rbt du capital des emprunts 67000 0 67000   

Achat terrain - Exutoire vers ruisseau - Station du bourg 3000 0 3000  

Station d'épuration -7823 9369 1546
 

Construction-Réfection du réseau d'assainissement …. 48500 68831 117331   
 

Amortissements 24000 0 24000  

TOTAUX 134677 78200 212877



BUDGET PRIMITIF 2021
ASSAINISSEMENT

INVESTISSEMENT

Recettes

Libellés Nouveaux Crédits Reports Total  

Excédent d'investissement reporté 2020 66139 0 66139  

Affectation du résultat d'exploitation 2020 36488 0 36488  

Virement de la section d'exploitation 21750 0 21750  

Amortissement - Stations d'épuration 58000 0 58000  

Amortissement - Réseau d'assainissement 30500 0 30500  

TOTAUX 212877 0 212877  

SOLDE …  : 0    

 





































BP - RESERVE FONCIERE DE STE ANNE 2021
Section de fonctionnement

Dépenses / Grandes Masses                    
Compte Administratif 2020 Budget Primitif 2021

1- Charges à caractère général (60)         0,00 € 1 000,00 €

* Travaux d'aménagement, viabilisation

2- Ecritures de stocks         (7133) 71 330,45 € 71 330,45 €

* Ecriture d'annulation du stock de terrains constaté au 31-12-N-1

(contrepartie en recette d'investissement)

3- Total                                                                 71 330,45 € 72 330,45 €

Recettes / Grandes Masses

1- Produits des services, du domaine, vente de terrains (70) 0,00 € 28 290,07 €

* Produit de la vente des lots du lotissement

2 - Ecritures de stocks   (71355) 71 330,45 € 72 000,00 €

* Ecriture de constatation du stock de terrains au 31-12-N

(contrepartie en dépense d'investissement)

3 - Résultat d’exploitation 2020 reporté sur 2021   44 040,38 €

4 - Total                                                                 71 330,45 € 144 330,45 €

5  - Résultat de l’année 2020 et virement 2021                                         0,00 € 72 000,00 €

6 - Résultat 2019 reporté sur 2020                  

7 -  Résultat cumulé fin 2020

44 040,38 €

44 040,38 €









BP - ZH DES ECOTAIS 3 2021
Section de fonctionnement

Dépenses / Grandes Masses                    
Compte Administratif 2020 Budget Primitif 2021

1- Charges à caractère général (60)         259 349,91 € 641 813,61 €

* Travaux d'aménagement, viabilisation

2- Services bancaires et assimilés (62)                                          1 200,00 € 0,00 €

* Frais sur prêt relais contracté

2b- Charges financière (66)                                          2 170,00 € 6 200,00 €

* Intérêts du prêt relais

3- Ecritures de stocks         (7133) 25 340,00 € 306 117,27 €

* Ecriture d'annulation du stock de terrains constaté au 31-12-N-1

(contrepartie en recette d'investissement)

4- Ecritures de transfert des frais divers au compte de stock (608)  2 170,00 € 6 200,00 €

* Il s'agit ici d'intégrer les intérêts du prêts relais au chapitre 60 et donc
 à la valeur du stock de terrains

5 - Total                                                                 290 229,91 € 960 330,88 €

Recettes / Grandes Masses

1- Produits des services, du domaine, vente de terrains (70) 0,00 € 938 000,00 €

* Produit de la vente des lots du lotissement

2- Ecritures de transfert des frais divers au compte de stock (796) 2 170,00 € 6 200,00 €

* Il s'agit ici d'intégrer les intérêts du prêts relais  à la valeur du stock de terrains

(contrepartie du compte 608 au compte 796)

3- Ecritures de stocks   (71355) 306 117,27 € 500 000,00 €

* Ecriture de constatation du stock de terrains au 31-12-N

(contrepartie en dépense d'investissement)

4 - Résultat d’exploitation 2020 reporté sur 2021   16 130,88 €

5 - Total                                                                 308 287,27 € 1 460 330,88 €

6 - Résultat de l’année 2020 et virement 2021                                         18 057,36 € 500 000,00 €

7 - Résultat 2019 reporté sur 2020                  

8 -  Résultat cumulé fin 2020

‐1 926,48 €

16 130,88 €

















BP - CCAS 2021

Section de fonctionnement

Dépenses / Grandes Masses                    
Compte Administratif 2020 Budget Primitif 2021

1- Charges à caractère général (60-61-62-63)           55 826,53 € 97 600,00 €

* Eau, électricité, fournitures diverses, loyer à Vendée Habitat, 
entretien courantdes logements, reversement participation au budget communal, fêtes 
& cérémonie, taxes foncières etc …

2- Charges de personnel (64)                                            260,00 € 300,00 €

* Cotisation URSSAF bénévoles du CCAS

3- Dotation aux amortissements (68 - 042)               494,88 € 600,00 €

* Amortissement participation au SYDEV – Réfection éclairage F. Soleil

4- Autres charges de gestion courante (65)   3 943,50 € 4 200,00 €

* Créances éteintes, subventions aux associations etc …

6- Total                                                                 60 524,91 € 102 700,00 €

Recettes / Grandes Masses

1- Autres produits de gestion courante (75)     56 170,00 € 57 800,00 €

* Loyers et participations des résidents du F. Soleil, location de la salle du F. Soleil

1b- Produits exceptionnels (77)     319,07 € 200,00 €

2- Résultat d’exploitation 2020 reporté sur 2021   59 133,17 €

3- Total                                                                 56 489,07 € 117 133,17 €

4- Résultat de l’année 2020 et virement 2021                                         -4 035,84 € 14 433,17 €

4b- Résultat 2019 reporté sur 2020                  

5- Résultat cumulé fin 2020

6- Dépenses d’investissement reporté sur 2021 : 

7- Recettes d’investissement reportées sur 2021 :   

0 €

0 €

63 169,01 €

59 133,17 €












